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26 juin 2006
	À
	Et

	Mme Diane Rhéaume

Secrétaire générale

CRTC

1 Promenade Du Portage

Ottawa ON K1A 0N2

Fax : (819) 994-0218

mailto:procedure@crtc.gc.ca
	M. David Palmer

Directeur des affaires réglementaires

Bell Canada

110 rue O'Connor, 7e étage

Canada

Ottawa, ON  K1P 1H1
mailto:bell.regulatory@bell.ca


PAR COURRIEL 

2006-05-26 - #: 8657-A53-200606692 - Aliant Telecom inc. et Bell Canada (Les Compagnies) - Demande afin de réviser le Règlement de 1995 sur les droits de télécommunications
http://www.crtc.gc.ca/partvii/frn/2006/8657/a53_200606692.htm
Mme Rhéaume,
1. Conformément aux procédures usuelles, Xit télécom inc., en son nom ainsi qu’au nom de Télécommunications Xittel inc., et de 9141-9077 Québec inc. (Xit télécom) vous fait part de ses commentaires.
Bien à vous,

M. Francois D. Ménard

Chargé de projet 
Xit télécom inc.
CC : Parties intéressées


Introduction
2. Xit télécom accuse réception de la demande des compagnies afin de réviser le Règlement de 1995 sur les droits de télécommunications.
3. Xit télécom demande au Conseil d’accorder la demande des Compagnies que les droits de télécommunications soient facturés à toutes les fournisseurs de services, entreprises Canadiennes (ESLT, ESLC, sans-fil, câblodistribution, non-dominantes) et revendeurs enregistrés auprès du Conseil, en fonction de leurs revenus provenant des services de télécommunication canadiens (RSTC) moins certaines déductions, ce pour les motifs suivants :

a) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour permettre à celui-ci d’entreprendre la révision de chacun des marchés pertinents sollicités par le GÉCRT afin d’évaluer la position dominante des entreprises titulaires de téléphonie et de câblodistribution;
b) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour permettre à celui-ci de répondre aux nouveaux standards de justification imposés par le Parlement par le biais des instructions en matière de politique sur les télécommunications indiquant au CRTC de se fier davantage sur le libre jeu du marché; 

c) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour permettre à celui-ci de rencontrer des critères de performance adéquats pour répondre efficacement et promptement aux disputes de concurrence en matière de télécommunications;
d) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour que celui-ci puisse entreprendre de son propre chef les diverses recommandations du GÉCRT favorable à la mise en place d’une concurrence viable à long terme qui ne dépendent pas de changements législatifs;
e) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour que ce dernier puisse employer ou engager les experts techniques nécessaires pour superviser plus étroitement la mise en place urgente d’un régime d’interconnexion basé sur les technologies IP (SIP+ENUM sur Ethernet) favorable à une saine concurrence; 
f) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour que ce dernier puisse employer ou engager les experts techniques nécessaires afin d’entreprendre de réviser de fond en comble le régime d’accès aux structures de soutènement afin de permettre à une plus grande concurrence sur la base de nouvelles installations de pouvoir prendre place et afin d’éliminer les avantages indus de premier joueur des entreprises titulaires (undue first mover advantage).   Rappelons ici que les recommandations du GÉCRT et du Rapport sur l'examen de la politique nationale sur les pylônes d'antenne sont à l’effet que le Conseil aurait à intégrer ces structures à un régime compétitivement et technologiquement neutre de partage des structures de soutènement. 
g) Le budget du Conseil n’est probablement pas adéquat pour ce que ce dernier puisse donner suite à d’importants dossiers comme l’AMT 6622 de Bell Canada qui traine depuis 2001, le dégroupage des sous-boucles ainsi que le dégroupage des nouvelles infrastructures ADSL2+, VDSL2 et FTTH des ESLT en conséquence de toute reconduction de leur position dominante.
4. Xit télécom s’oppose fermement à la demande de Bell Canada que les droits de télécommunications du Conseil soient gelés au niveau de 2005-2006 de façon permanente, ce jusqu’à ce que les frais soient réévalués sur une base prétendument plus équitable et rationnelle.
5. Xit télécom s’oppose également fermement à la demande de Bell Canada que les droits de télécommunications du Conseil de 2006-2007 soient  déterminés comme intérimaires ce jusqu’à ce qu’une décision soit rendue au présent dossier.

6. Xit télécom ne s’oppose pas à ce que le Conseil entreprenne une révision de sa structure de coûts. Toutefois, Xit télécom soumet que ne pourrait objectivement qu’être entrepris qu’après l’obtention de commentaires suite à un avis public avec comme preuve initiale, deux études indépendantes commandées par le Conseil et conduites par des firmes externes professionnelles, le tout successivement l’une à l’autre; 
a) la première ayant pour objet de déterminer; les ressources nécessaires pour que le Conseil puisse rencontrer les objectifs a à g du paragraphe 4 aux présentes, ainsi que le coût d’opportunité pour les Canadiens et Canadiennes résultant du maintient des ressources du Conseil au niveau actuel et malheureusement inadéquat.

b) la seconde ayant pour objectif de déterminer, en considération des résultats de la première étude, comment le Conseil pourra entreprendre une analyse objective de révision de sa structure de coûts et de ses critères de performance, ce sans augmenter indûment le coût d’opportunité identifié dans la première étude.
Conclusion

7. Xit télécom soumet que de façon générale, puisque fixés en fonction des RSTC moins certaines déductions, les coûts additionnels associés à une meilleure performance du Conseil seraient généralement bienvenus par tous les Concurrents plutôt qu’opposés par les concurrents.
8. Xit télécom note que less Compagnies n’ont pas demandé un élargissement de la définition des RSTC qui selon la Décision 2000-745 ignorent clairement la majorité des revenus de services de télécommunications qui sont dérivés de à la revente d’infrastructures d’entreprises Canadiennes.  

9. Xit télécom demande donc au Conseil d’assurer que les déductions puissent être retranchées aux RSTC pour fin de détermination des droits de télécommunications, afin de ne pas surtaxer les droits de télécommunications perçus à même les tarifs approuvés par le Conseil, le tout en conformité avec le paragraphe 91 de la Décision 2000-745.  
10. Xit télécom soumet que le Conseil ne devrait pas concéder aux demandes des Compagnies au présent dossier visant à limiter sa flexibilité à fixer les droits de télécommunications nécessaires à sa bonne performance et son imputabilité à administrer efficacement la Loi sur les télécommunications, ce particulièrement en présence d’une position fortement dominante croissante des entreprises titulaires de téléphonie et de câblodistribution. 
**** FIN DU DOCUMENT ***
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